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nombre d'Etats souverains et perpötuellement neutres, mais non
relies entr'eux par leurs constitutions. Cela serait possible et serait
un premier pas fait pour l'amelioration des rapports europeens.

(A suivre.)

Plan d'instruction ponr Tinfanterie en 1889.

Ecoles de tir cles officiers de l'infanterie en 1889.

(Suite.)

B. Programme d'instruction pour les officiers.
Ofii

Branehes d'instruction theorique.
1. Service interieur
2. Connaissance de Tarme
3. Reparation et entretien des armes
4. Cours theorique de tir
5. Theorie sur les reglements d'exer¬

cice et sur la conduite du feu .14 — — 14
6. Comptabilite et Organisation des

exercices de tir 4 — — 4
7. Travauxgraphiquesetderedaction 8 — — 8

;rs seuls. Ofliciers avec la troupe.

ous. la V2 tous. Total
1 — — 1

5 — 4 9
5 — — 5

30 — — 30

Total des heures 67 — 4 71

bien difficile ä contröler et par consequent peu pratique. 2. Exclusion de

sources de gain de droit prive pour des Etats. Getto maniere de voir s'est ä

peu pres complötement generalisee. 3. Les armees permanentes (miles por-
petuus) doivent disparaitre eompletement avec le temps. Nous en sommes
encore aussi eloignes qu'au commencement des grandes guerres d'alors. 4.
LI ne pourra etre contractu aucune dette d'Etat en vue de querelles
exterieures. Cet article suffirait parfaitement s'il etait observe. 5. Aucun Etat
n'intervicndra par force dans le gouvernement et la Constitution d'un autre.

Ceci se produit heureusement beaucoup moins aujourd'hui. 6. Exclusion
des moyens de guerre illicites. Ceci est en vigueur dans le droit de guerre
actuel.

Les trois articles definitifs de Kant sont : 1. La Constitution de tout Etat
doit Hre republicaine. 2. Lc droit international doit etre fonde sur une
föderation d'Etats libres. 3. Les droits de l'homme doivent etre limites aux
lois de l'hospitalite generale.

La Suisse est certainement le seul Etat de l'Europe qui puisse les admettre
complötement.

La suite quelque peu pessimiste de ce traite, qui meriterait d'ötre mieux
connu, ajoute qu'ä ce moment les articles fondamentaux de la politique sont :

1. Fac et excusaes. 2. Si fecisti nega. 3. Divide et impera.
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Branehes d'instruction pratique.
1. Entretien methodique de Tarme 1

2. Ecole du soldat 14
3. Pointage au chevalet et theorie ä

l'usage de la troupe 4

4. Estimation des distances 3

5. Ecole de compagnie et de tirail¬
leurs 6

6. Service de sürete —
7. Tir individuel 20
8. Tirs tactiques et expöriences 47>
9. Sortie de Töcole —

1 — 2
4 4 22

2 6

2 5

5 4 15
8 8

4 — 24
57« 9 19

12 12

Total des heures 527* 2172 39 113

Total des heures 1197s 2174 43 184

C. Programme d'instruction pour la troupe.

Branehes d'inslruclion.
1. Service interieur
2. Connaissance de Tarme
3. Ecole de soldat
4. Nettoyage methodique de Tarme
5. Pointage au chevalet et theorie.
6. Estimation des distances
7. Ecole de compagnie et de tirail¬

leurs
8. Service de sürete
9. Travaux de pionniers

10. Tir ä la cible
11. Tirs tactiques
12. Sortie

Total des heures

D. Observations sur l'inslruction.

Le but de Töcole de tir des officiers d'infanterie est :

1° De mettre l'officier d'infanterie ä möme de connaitre ä fond
Tarme de Tinfanterie et son maniement.

2° De former les ofliciers en vue de Tinstruction qu'ils seront
appeles ä donner ä la troupe, principalement en ce qui concerne
Tinstruction du tir.

3° De demontrer ä l'officier d'infanterie les effets du feu et de lui

Instruction donnee ii la troupe par:
les ins1/i des tous les

trueteurs. ofliciers. oflifiers. Total.

6 — — 6
2 — 4 6
2 8 4 14
1 2 — 3

— 4 — 4

— — 2 2

2 10 4 16

— — 8 8

4 — — 4

— 8 — 8
1 11 21

— — 12 12

18 43 43 104
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en enseigner la conduite, en sa qualite de chef d'une section au
combat.

L'ecole de tir sert donc de complement ä ,1'ecole preparatoire
d'officiers.

L'ecole est divisee en deux pöriodes, la pöriode preparatoire qui
dure 12 jours et la periode d'application qui termine Töcole.

Dans la pöriode preparatoire, on prepare les theories et Ton forme
les officiers en vue de l'enseignement ä donner ä la troupe.

Dans la pöriode d'application, on applique, soit de concert avec la
troupe, soit autrement, les exercices prepares dans la premiere
periode et Ton acheve les theories.

La periode applicative commence avec Tentree de la troupe ä

Töcole.

E. Matieres d'instruction.

A. Theories.

1. Service interieur. On rendra les ofliciers attentifs ä l'importance
du grade qu'ils revötent, aux devoirs qui leur incombent au point de

vue moral en qualitö d'officiers et sur la maniere de se conduire vis.
ä vis de la troupe et entre camarades.

2. Connaissance de l'arme. Conforme ä ,Tinstruction sur le tir ;

l'officier doit posseder une connaissance exaete des parties de l'arme,
de leur but, de leur construetion et matiere, des fonctions du
mecanisme dans tous ses details et enfin de l'entretien methodique et rai-
sonne de Tarme, afin qu'elle conserve ses proprietes dans son emploi

en campagne.
Non seulement l'officier doit connaitre ä fond les details de son

arme, il doit surtout etre en mesure de donner Tinstruction sur cette
branche ä la troupe et de lui enseigner la methode de pourvoir ä

l'entretien de Tarme.
3. Reparations d'armes. Cette theorie a pour but d'enseigner aux

officiers la maniere d'eviter et de faire corriger les defauts divers et
accidents qui se produisent dans l'emploi et dans l'entretien des

armes, ainsi que de les mettre en mesure de determiner les causes
produisant les defauts, ötablir les bons de reparations et contröler
celles-ci apres le travail fait.

Cette theorie sert egalement ä complöter la connaissance exaete
du fusil et fournit les donnees nöcessaires pour procöder ä Tinspection

des armes.
4. Cours theorique de tir. Ce cours comprend toutes les branehes

se rapportant aux armes et ä leur emploi.
Les diverses branehes seront enseignees de maniöre ä les faire

progresser en raison cles relations existant entr'elles afin d'eviter des

repötitions.
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aj Theorie du tir. Elle comprend les deux parties contenues dans
Tinstruction de tir. Chaque olficier doit etre en mesure d'appliquer
pratiquement les calculs que comporte cette theorie et de resoudre
les problemes qui lui seront donnes. On s'attachera tout spöcialement

ä l'etude des trajectoires, afin de pouvoir en deduire l'effet du
eu et pour pouvoir comprendre la valeur des experiences ä executer
ä l'appui de la theorie.

b) Etude des armes. Les officiers doivent connaitre les regles de

construetion des armes modernes, connaitre les exigences auxquelles
elles doivent repondre et enfin pouvoir juger de la valeur d'une
arme et se servir pratiquement des donnees qu'il aura pu recueillir.

c) Armes etrangeres. A l'appui de l'etude des armes, on enseignera
aux officiers les piincipales armes d'infanteries europeennes.

dj Connaissance de la munition. Instruction dötaillöe de la munition

suisse, ainsi que des cartouches nouvelles et etrangeres.

e) Estimation des distances Etude des procedes qui donnent la
connaissance de la distance et demonstration de l'importance de
cette connaissance.

5. Reglements d'exercice et conduite du feu. Etude des formations
tactiques, principalement de la compagnie, tactique du combat de la
compagnie comme preparation aux exercices de combat. Conduite
du feu et complöment de la theorie du tir par l'application de celle-ci
aux regles de la conduite du feu. B.echerches sur la valeur du feu de

notre infanterie.
Comme base de l'enseignement de la conduite du feu, on se

servira des experiences faites en 1885 pour fixer les resultats du tir de
notre arme entre les mains de la troupe, on se servira egalement de
toutes les experiences qui se sont faites dans les ecoles de tir et
dans les tirs d'instruction cles divisions.

On s'appliquera tout spöcialement ä enseigner les conditions qui
regissent le feu de Tinfanterie au point de vue pratique, le mode de
conduite et la diseipline de feu.

6. Comptabilite et Organisation du tir. Exemple detaille de la
comptabilite du tir d'une compagnie de recrues. — Maniere d'etablir
les rapports de tir.

Mode de proceder et police des exercices de tir.
Cette theorie a pour but de mettre l'officier en mesure d'organiser

et de conduire des exercices de tir, aussi bien au service que dans
les societes de tir.

7. Travaux graphiques et de redaclion. En application de la thöorie

du tir, construetion et proprietes des trajectoires, recherches des

espaces dangereux. Redaction de themes ou problemes ä resoudre.



230 REVUE MILITAIRE SUISSE

B. Partie pratique.

L'appel dans les ecoles de tir pour officiers d'un detachement de

troupe a pour but de rendre plus intensive Tinstruction pratique des

officiers, de les exercer des le döbut de leur carriere ä instruire
pratiquement la troupe, de les preparer ä remplir les devoirs qui
leur incombent dans les ecoles de recrues, au point de vue de
Tinstruction, principalement du tir.

La presence de la troupe permet en outre de faire juger pratiquement

de l'effet du feu, eile donne aux officiers l'occasion de s'exercer

ä fond ä conduire la section au combat, ä donner les commandements

d'une maniere correcte et ä temps voulu et enfin ä exercer
dans une large mesure la diseipline du feu.

1. Ecole du soldat. On exercera tout spöcialement le maniemen
de Tarme comme arme de tir, non seulement au point de vue de la

precision du tir, mais aussi ä celui du maniement correct de Tarme
de guerre en vue des exigences de la diseipline de feu.

La premiere pöriode de Töcole servira ä preparer les officiers, par
l'enseignement mutuel, ä pouvoir fonctionner comme instrueteurs
de la troupe.

2. Pointage au chevalet et theorie pour la troupe. En premier lieu
foflicier doit s'exercer ä un pointage exact ä toutes les distances et
sur les divers buts comme preparation aux exercices de tir ä la cible.
En second lieu les officiers s'exerceront ä donner ä ia Iroupe ies
notions theoriques qui lui sont nöcessaires.

3. Estimation des distances. Les exercices seront executös me-
thodiquement et en les faisant progresser systematiquement, afin
d'enseigner k l'officier ä determiner avec sürete et promptitude les
distances de tir dans le combat.

4. Tir ä la cible. II a pour but de donner ä l'officier une sürete et
une habilete süffisantes au tir, pour qu'il puisse se presenter devant
la troupe comme instrueteur de tir. L'officier apprend en outre ä
connaitre les difficultes qu'il faut vaincre pour toucher le but suivant
la nature de celui-ci et suivant les distances.

5. Ecole de compagnie et de tirailleurs. Dans l'ecole de compagnie
on enseignera le service de chef de section et de compagnie et il
sera posö des problemes ä resoudre dans le cadre d'aetion de la
compagnie. On insistera sur un commandement correct et donne ä temps
voulu.

Dans l'öcole de tirailleurs on exercera ä fond le service du chef de

groupe, de section, de meme que le .mode de conduite et la diseipline

du feu. La methode de combat enseignöe comprendra :

Des exercices sur la place d'exercice avec et sans cartouches.
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Des exercices en terrain varie avec et sans cartouches.
Dans le service de süretö on exercera de maniere ä faire coincide1'

la möthode de combat sous diverses formes avec le service de sürete.
La möthode de combat est le but principal des ecoles de tir. Toutes

les branehes d'instruction traitees servent de preliminaire et de
preparation ä celle-ci.

On s'efforcera de demontrer aux ofliciers diverses situations du
combat afin de les mettre ä meme d'appliquer les regles convenant ä

chacun de ces cas.
Les exercices de combat ont lieu :

1. Sur la place d'exercice avec cartouches d'exercice.
2. » » » ä balle.
3. En terrain varie avec cartouches d'exercice.
4. ii » » ä balle.

Dans les exercices mentionnös sous chiffre 3, on fera agir deux
subdivisions l'une contre l'autre ; dans les autres exercices on agira
contre des cibles.

F. Programme de tir pour les officiers.

I. Tir de comparaison.

Les cinq premiers coups de l'exercice 1. de la Ire periode du tir
individuel servent de comparaison avec les 5 coups de l'exercice 14
de lalll periode (225™ debout).

II. Tir individuel en 3 pöriodes, 24 exercices.

Exercice 1. 225™ cible I debout, ä bras franc
2. 300™ » I ä terre, Tarme appuyee /
3. 300» » I ä genou, ä bras franc }'
4. 400™ » I ä terre, » l
5. 150™ » V ä genou, »

1 Jre periode. 5 exercices avec conditions.

1. 225™ cible•. V debout, ä bras franc \
2. 300'" » I » » ]

3. 400™ » I ä genou, » /
4. 225™ » VI » » f
5. 300™ n VI » » /<
6. 300™ » V debout, » \
7. 500'« » I libre, » ]

8. 600» » II ä genou » /

tions,
periode, 4 exercices avec conditions, i exercices sans condi-
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1. 225™ cible 1 debout, cible mouvante i

2.-150™ » VI ä genou cible disparaissantef
3. 150™ » V debout, cible mouvante
4. 150™ » VII ä terre a bras fraLC

1 III0 periode. 4 exercices avec conditions.

5. 225™ cible VII ä genou, ä bras franc \ 5 coups.
(i. 400™ » V ä genou, Tarme appuyee ] 5 »
7. 400™ » VI ä terre, Tarme appuyee / 5 »

8. 225™ » VI ä genou, cible disparaissante> 5 »

9. 700™ » II ä terre, Tarme appuyee L10 »

10. 925™ » II debout, » ]10 :,

11. 225™ » I debout, ä bras franc / 5 »

7 exercices sans conditions.

III. Feu individuel de magasin.

Exercice 1. 225™ cible I duröe 30" debout, la baionnette au canon.
2. 150™ » V * 30" ä genou, »

3. 150™ 0 cibles VI, duree 20", ä genou. en comptant le
nombre des figures touchöes.

IV. Tirs ä distances inconnues.

2 ä 3 exercices contre des cibles diverses, soit seules, soit groupöes.

V. Feux de salves ä courtes et moyennes distances.

Outre ies saives tirees en commun avec la troupe, ies officiers
tireront 10 salves ä 400™ par groupes contre 3 cibles IV, dont 5 salves

ä genou et 5 salves debout.

VI. Tir d'instruction.

En commun avec la troupe.

VII. Tirs de combat.

Outre les exercices en commun avec la troupe, les officiers tireront

seuls :

1 exercice individuel de combat.
1 exercice par groupe.

Recapitulation de la munition pour les officiers.

1. Tir ä conditions 13 exercices ä 10 coups 130 cartouches.
2. Tir sans condit. 11 exercices dont 3 ä 10 coups 70 »

3. Feux de magasin 3 exercices 20 »

4. Tir ä distances inconnues 15 »

5. Tir de combat (en moyenne) 75 »

6. Feux de salves (en moyenne) 30 »

7. Experiences (en moyenne) 30 »

8. Inspection 30 »

Total 400 cartouches.
Cartouches d'exercice par officier 40 »
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G. Programme de tir pour la troupe,

1. Tir individuel. Le programme fixe pour les cours de röpetition
d'elite :

Exercice 1. 225™ cible I debout, ä bras franc, sans conditions.
2. 300m » I ä genou, » »

3. 400™ » I k terre, Tarme appuyee »

4. 225™ » V debout, ä bras franc, »

5. 225™ » VI ä genou, äbras franc, avec la baionnette,
sans conditions.

6. 150™ » VII ä terre ä bras franc.

2. Feux de magasin. Comme preparation aux exercices de combat.
1 exercice ä 150™ cible V 30"
1 exercice k 150™ sur 6 cibles VI disparaissantes 20".

3. Feux de salves. En commun avec une partie des olficiers.
5 salves k 300™ contre 1 cible IV par groupe.
5 » 400™ » 3 » IV par section.
5 » 500'» » 4 » II ii
5 ii 600™ » 4 » IV »

5 » 800™ » 6 » II »

4. Tir de combat en commun avec les officiers.
2 exercices par section k 15 cartouches,
1 exercice par peloton ä 15 cartouches,
2 exercices par compagnie, le reste cles cartouches.

5. Tirs d'expörience. En commun avec une partie des officiers.
Demonstration pratique de la tactique du feu de Tinfanteiie contre
divers buts tactiques et ä diverses distances jusqu'aux limites de
Tefficacite.

6. Tirs de l'inspection. Selon les dispositions de l'inspecteur.
Recapitulation de la munition pour la [troupe.

1. Tir individuel par homme de la troupe 30 cartouches
2. Feu de magasin... » »

3. Tir ä dist. inconnues » »

4. Feux de salves » x

5. Tirs de combat » »

6. Tirs d'experience » »

7. Tir de Tinspection » »

Total par homme de troupe 210 cartouches
Cartouches d'exercice » » 60 »

Les cartouches epargnees dans divers exercices seront employöes
ä des tirs de combat ou d'experience.

15 »

10 »

25 »

75 >i

30 ii
25 »



234 REVUE MILITAIRE SUISSE

V. Qualification des officiers.

Outre les notes generales, on donnera des notes spöciales sur les
branehes suivantes :

1. Connaissance des armes.
2. 'Theorie du tir.
3. Tirä la cible.
4. Estimation des distances.
5. Commandement de la troupe et conduite du feu.
6. Ecole de soldat et de compagnie.
7. Aptitude comme instrueteur de tir.

VI. Licenciement.

Les officiers et la troupe seront licencies de maniere ä pouvoir
rentrer le meme jour dans leurs foyers.

VII. Rapport final.

Apres la cloture des ecoles de tir, Tintructeur du tir adressera ä

l'instructeur en chef un rapport succint sur les resultats obtenus
dans Tinstruction des ecoles de Tannöe et formulera en meme temps
les ameliorations ä apporter au plan d'instruction.

Wallenstadt, le 3U mars 1889.

L'instructeur du tir de l'infanterie : L. Veillon.

Le plan d'instruction ci-dessus est soumis ä Tapprobation du chef
de Tarme de Tinfanterie.

Berne, le 1er avril 1889.

L'instructeur en chef de l'infanterie : Budolf.

Soumis ä Tapprobation du departement militaire suisse.
Berne, le 2 avril 1889.

Le chef d'arme de l'infanterie : Feiss.

Approuve. — Berne, le 3 avril 1889.

Departement militaire suisse : Häuser.

Rassemblement de tronpes de 1889.

Les troupes appelöes aux grandes manoeuvres d'automne de 1889

sont celles de la IIIe division, en cours de division, et celles de Ia
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